
Article 9bis

Certaines inscriptions concernant 
un enregistrement international

Le Bureau international inscrira au registre international

toute modification concernant le nom ou l’adresse du titulaire de 
l’enregistrement international,

i)

la constitution d’un mandataire du titulaire de l’enregistrement 
international et toute autre donnée pertinente concernant un tel 
mandataire,

ü)

toute limitation, à l’égard de l’ensemble ou de certaines des parties 
contractantes, des produits et des services énumérés dans 
l’enregistrement international,

toute renonciation, radiation ou invalidation de l’enregistrement 
international à l’égard de l’ensemble ou de certaines des parties 
contractantes,

iii)

iv)

toute autre donnée pertinente, identifiée dans le règlement d’exécution, 
concernant les droits sur une marque qui fait l’objet d’un 
enregistrement international.

v)

Article 9ter

Taxes pour certaines inscriptions

Toute inscription faite selon l’article 9 ou selon l’article 9bis peut donner lieu au 
paiement d’une taxe.

Article 9quater

Office commun de plusieurs États contractants

Si plusieurs États contractants conviennent de réaliser l’unification de leurs lois 
nationales en matière de marques, ils pourront notifier au Directeur général

qu’un Office commun se substituera à l’Office national de chacun 
d’eux, et

1)

i)

que l’ensemble de leurs territoires respectifs devra être considéré 
comme un seul État pour l’application de tout ou partie des dispositions 
qui précèdent le présent article ainsi que des dispositions des 
articles 9quinquies et 9sexies.

ü)

13


